Le PAI (Projet d'Accueil Individualisé)  et la scolarisation à l'école des enfants malades ou  porteur d’une pathologie
« Conformément à la loi d'orientation du 10 juillet 1989, il est essentiel que l’école remplisse au mieux sa mission d'accueil et d'éducation des élèves en difficulté et, en particulier, des enfants et adolescents atteints de troubles de la santé »

Cette mission qui nécessite une approche personnalisée et différenciée est rappelée dans la circulaire de rentrée 1999 n° 98-263 du 29-12-1998
LE PAI : Projet d’Accueil Individualisé prend en compte les recommandations médicales  et décrit précisément les circuits de l'urgence et les gestes d'urgence. Ce document doit être écrit avec la volonté de rassurer et de concilier
ll a pour objectif de faciliter la vie scolaire des enfants et adolescents  souffrant d’une pathologie et/ou tenir compte des mesures et précautions dans certaines disciplines.

Le PAI est simplement passé entre l'école et la famille, avec l'aide indispensable du médecin de santé scolaire.

C’est un document très simple à renseigner (voir annexe 2) qui permet entre autre :

· de comprendre la pathologie
· d’identifier les signes d’alerte

· de connaître le protocole d’urgence à suivre
· d’adapter certaines activités en fonctions de la pathologie 

  exemple : certains sports ,  possibilité de rédiger sur un ordinateur pour les élèves ayant des troubles de l’écriture….etc
QUELQUES AFFECTIONS DE RÉFÉRENCE *

- affection métabolique héréditaire- affection osseuse- affection respiratoire chronique- allergie - anaphylaxie non alimentaire – asthme – cancer – cardiopathie – diabète - dyslexie, dysphasie, troubles du langage – épilepsie - greffe de moelle et autre greffe – hémophilie - insuffisance rénale - maladie de Crohn - maladies inflammatoires du tube digestif – mucoviscidose - myopathie et autres maladies dégénératives - saturnisme - syndrome d’immunodéficience humaine  - transplantation d’organe
*Cette liste n’est pas exhaustive

Voici  quelques extraits d’une circulaire ministérielle du 18 septembre 2003. 

Cette circulaire  permettra par l’établissement d’un PAI concerté de favoriser l’intégration d’enfants souffrant de  troubles de la santé
ACCUEIL EN COLLECTIVITÉ DES ENFANTS ET DES ADOLESCENTS ATTEINTS DE TROUBLES DE LA SANTÉ ÉVOLUANT SUR UNE LONGUE PÉRIODE
Circulaire interministérielle - B.O. Encart n° 34 du 18 septembre 2003

1 - UNE DÉMARCHE CONCERTÉE (...)

(………)C’est par une réflexion d’ensemble et un travail en équipe associant tous les membres de la communauté éducative, et les inspecteurs de l’éducation nationale (IEN) pour le 1er degré, que les conditions optimales de l’intégration scolaire seront réunies. (……)
2 - LE PROJET D’ACCUEIL INDIVIDUALISÉ

Le projet d’accueil individualisé (PAI) est avant tout une démarche d’accueil résultant d’une réflexion commune des différents intervenants impliqués dans la vie de l’enfant malade. 
Il a pour but de faciliter l’accueil de cet enfant mais ne saurait se substituer à la responsabilité des familles.
Le rôle de chacun et la complémentarité des interventions sont précisés dans un document écrit.
3 - DES AMÉNAGEMENTS DANS LA VIE QUOTIDIENNE
(………...)

3.4 Les soins d’urgence
Lorsque la maladie évolue par crises ou par accès, il sera établi, dès la demande d’accueil, un protocole d’intervention décrivant : les signes d’appel, les symptômes visibles, les mesures à prendre pour assurer la mise en sécurité de l’enfant ou l’adolescent, les médecins à joindre, les permanences téléphoniques accessibles et les éléments.d’information à fournir aux services d’urgence pour une compréhension efficace du problème. Ce protocole signé par le médecin prescripteur est adressé au médecin de la collectivité. (…… …..…)
3.5 Les aménagements pédagogiques dans le cadre scolaire
D’une manière générale, dans le domaine pédagogique un élève atteint de troubles de la santé devra être considéré de la même manière que ses camarades en bonne santé. C’est là l’objectif central du processus d’intégration.
Cependant, chaque fois que les difficultés de santé spécifiques d’un enfant ou d’un adolescent contraignent l’enseignant à dispenser cet élève de telle ou telle séquence pédagogique, il sera souhaitable de trouver, avec l’aide de l’équipe éducative, le dispositif qui permettra de faire bénéficier ce dernier de toutes les compensations dont il a besoin. (…………….)
3.6 L’information et la formation
L’information et la formation sont des éléments qui peuvent permettre à l’ensemble des personnels de se familiariser avec les conduites adaptées, à se sentir sécurisés, à dédramatiser. (……….)
	Annexe 2
MODÈLE DE PROJET D'ACCUEIL INDIVIDUALISÉ 
QU'IL CONVIENT D'ADAPTER À CHAQUE PATHOLOGIE 
Il est important d'adapter le projet d'accueil individualisé à chaque pathologie et à chaque cas individuel et de n'inclure que ce qui est indispensable à l'enfant concerné. Il convient de l'actualiser chaque année. Afin de respecter le code de déontologie aucun diagnostic médical ne peut apparaître sur ce document. Avec l'accord de la famille, toutes informations pouvant être utiles à la prise en charge de l'enfant seront jointes au projet.

	Les informations qui relèvent du secret médical seront placées sous pli cacheté et adressées avec l'accord des parents au médecin désigné par la collectivité qui accueille l'enfant ou l'adolescent.

	
L'ENFANT OU L'ADOLESCENT CONCERNÉ

	- Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Prénom . . . . . . . .. . .. . . 
- Nom des parents ou du représentant légal . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . 
- Date de naissance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .  . . . . .  . . . . . . . . . . 
- Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .  . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . 
 - Téléphone domicile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .travail . . . . . . . . . . . . . . . .
- Collectivité d'accueil
. école . établissement scolaire . établissements d'accueil de la petite enfance

	1 - Coordonnées des adultes qui suivent l'enfant

	- Les parents
- Le responsable de la collectivité
- Le médecin et l’infirmier (ère) de la collectivité
- Le médecin qui suit l'enfant dans le cadre de sa pathologie
- Le service hospitalier

	2 - Besoins spécifiques de l'enfant ou de l'adolescent

	. Horaires adaptés
. Double jeu de livres
. Salle de classe au rez-de-chaussée ou accessible par ascenseur
. Mobilier adapté
. Lieu de repos
. Aménagement des sanitaires
. Attente à éviter au restaurant scolaire
. Nécessité d'un régime alimentaire
. Local pour entreposer la réserve d'oxygène (le cas échéant)
. Local pour la kinésithérapie ou les soins
. Autorisation de sortie de classe dès que l'élève en ressent le besoin
. Nécessité de prise en charge en orthophonie en partie ou en totalité sur le temps scolaire
..Aménagement de l'éducation physique et sportive: sports à adapter selon l'avis du médecin qui suit l'enfant
. Aménagement des transports : éviter les trajets trop longs et les transports mal adaptés.
.Aménagement lors d'une classe transplantée ou de déplacements : veiller à ce que l'enfant ait toujours avec lui sa trousse d'urgence
. Demande de tiers-temps aux examens
. Nécessité de mise en place de l'assistance pédagogique à domicile


	3 - Prise en charge complémentaire médicale

	. Intervention d'un kinésithérapeute : coordonnées, lieu d'intervention, heures et jours
. Intervention d'un personnel soignant : coordonnées lieu d'intervention, heures et jours
Pédagogique
. Soutien scolaire : matières, heures
. Assistance pédagogique à domicile : intervenant et modalités
. Prise en charge en orthophonie : coordonnées, lieu d'intervention et horaires

	4 - Traitement médical

	(selon l'ordonnance adressée sous pli cacheté au médecin de la collectivité)
Nom du médicament . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . .
Doses, mode de prise et horaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . 

	5 - Régime alimentaire

	(selon la prescription du médecin qui suit l'enfant dans le cadre de sa pathologie)
. Paniers repas
. Suppléments caloriques (fournis par la famille)
. Collations supplémentaires (fournies par la famille) - horaires à préciser
. Possibilité de se réhydrater en classe
. Autre : (à préciser) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 

	6 - Protocole en cas d'urgence qui sera joint au PAI

	à faire remplir par le médecin prescripteur et à rapporter au médecin concerné par l'accueil
- Signes d'appel : . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
- Symptômes visibles : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 
Mesures à prendre dans l'attente des secours : . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 

	7 - Référents à contacter

	Appels : (Numéroter par ordre de priorité)
. Parents ou tuteur , Tél. domicile . . . . . . . . . . . . .Tél. travail . . . . . .. . . .. . .
. Médecin traitant. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .Tél. . . . . . . . . . . . .. .. . . .. 
. Médecin spécialiste . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .Tél. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 
. SAMU: 15 ou 112 par portable
. Pompiers : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 
Service hospitalier . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .Tél . . . . . . . . ... . . . . . . 

	Signataires du projet

	Les parents ou représentant légal - L'enfant ou l'adolescent - Le responsable de l'institution – Les personnels de santé - Le représentant de la municipalité.

	Date :





---------------------------------------------
Il faudra être vigilant et que le PAI ne soit pas encore un  document officiel de plus. 
C’est un contrat formalisant les conditions de l’accueil des enfants présentant des troubles de la santé évoluant sur de longues périodes. Il doit rester  simple et clair. Sa signature implique une connaissance et une acceptation, par tous les intervenants, des conditions d’accueil. 
Il ne suffit pas que « tout se passe bien » mais que tout ait été fait pour qu’il y ait le moins de risques que cela se passe mal.
« PREVENIR,  INFORMER,  SENSIBILISER, 
POUR SAVOIR AGIR »
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